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CJCE, 6 oct. 1976, Tessili, Aff. 12/76 [Conv.
Bruxelles]

Aff. 12/76, Concl. H. Mayras

Motif 13 : "(...) il revient au juge saisi d'établir, en vertu de la Convention, si le lieu où
l'obligation a été ou doit être exécutée, est localisé dans le domaine de sa compétence
territoriale ;

(…) à cet effet, il doit déterminer, en vertu de ses propres règles de conflit, quelle est la loi
applicable au rapport juridique en cause et définir, conformément à cette loi, le lieu d'exécution
de l'obligation contractuelle litigieuse".

Motif 14 : "(…) eu égard aux divergences qui subsistent entre les législations nationales en
matière de contrats et compte tenu de l'absence, à ce stade de l'évolution juridique, de toute
unification du droit matériel applicable, il n'apparaît pas possible de donner des indications
plus amples sur l'interprétation de la référence faite, par l'article 5, 1°, au "lieu d'exécution" des
obligations contractuelles ;

(…) ceci est d'autant plus vrai que la détermination du lieu d'exécution des obligations est
tributaire du contexte contractuel auquel ces obligations appartiennent".

Dispositif : "Le "lieu où l'obligation a été ou doit être exécutée", au sens de l'article 5, 1°, de la 
Convention du 27 septembre 1968 (...), est déterminé conformément à la loi qui régit
l'obligation litigieuse selon les règles de conflit de la juridiction saisie".

Mots-Clefs: Compétence spéciale
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Convention de Bruxelles

Doctrine française: 
JDI 1977. 702, note J.-M. Bischoff et A. Huet

D. 1977. Chron. 287, obs. G. Droz
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